
HASCO
HAYTIAN AMERICAN SUGAR CO. S.A.

Port-au-Prince, le 1O Octobre 2OOO

Son Excellence llonsleur
Jacques Edouard Nexts
Hemler ltllnlstre de la
Rdpubltque d'IIaItl

Excellence,

La HASCO (Haytian American Sugar Company S.A.) repr6sentde par
le Pr6sident de son Conseil d'Administration, le sieur fritz Mev;s Sr.,
vous prdsente ses compliments et a l'honneur de vous exposer:

Qu'elle est propri€taire et en possession continue et inintelrompue
enfi'autre de trois cent cinquante neuf carreaux vingt trois
centi€mes de terres de l'habitation Pasher depuis plus de cinquante
ann6es;

Que la constitution Nationale du 29 Mars L9BT et les lois de la
K6publique garantissent le droit d la propndtd priv6e;

Qu'i son grand 6tonnement, au cours du week end dernier, samedi
5O septembre et dimanche 1er octobre, des individus sans foi, ni loi
se sont jetds sur la propridtd et au moyen d'engins lourds ont
proced6, arrnes en main , d la percde des routes d tort et i travers.
Ces men6es constituent des actes de vendalisme grave contre la
propri6t6 d'autrui et l'exposante a la garantie qua votre
gouvemement ne veut en aucun cas, tol6r6s les d6lits et crimes
contre les propri6tes d'autrui.

1310 . HASCO CHANCERELLES . TEL.: 23-6266, 23-6268 . FAX: (011509122-9291. PORT-AU-PRINCE, HAITI (W.1.)
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Que dans cette circonstance toute exceptionnelle, l'exposante
requiert qu'il vous plaise Excellence, non seulement en tant
que Premier Ministre du Pays mais encore comme Ministre de
l'Int6rieur r6gulateur des actMtds des collectivit6s territoriales
pour qu'une enqu6te soit ouverte sur cette violation
nettement carctdris6e de droit de propri6t6 et que les
responsabititds soient une fois pour toutes fixdes en vue
d arr6ter la r6p6tition de tels actes tant pour le pr6sent que
pour l'avenir.

Dans cet esprit, veuillez agrder, mon Excellence, Monsieur Ie
Premier Ministre et Ministre de l'Int6rieur, 'avee mes
remerciements anticipds, l'expression de sa parfaite
consid6ration.

Pour la

Sr.

\*rffi
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Juge de Paix de la Croix des Bouquets 
En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

Port-au-Prince, le 28 mai 2009 

La HASCO S.A., Société Commerciale et Industrielle, ayant son siège social à 

Chancerelles, Varreux, immatriculée et patentée aux Nos.000-001-534-5 et 1807039934, 

représentée par Monsieur Grégory MEVS, demeurant et domicilié au local de ladite société, 

identifié au No. 003-086-807-0 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

Qu'elle a la possession paisible, publique, continue, non interrompue, non équivoque et 

anime domini, à titre de propriétaire plus que l'an et le jour d'une propriété dépendant de 

!'Habitation Pasher, Commune de la Croix des Bouquets; 

Que des individus sans droit ni qualité se permettent de procéder à des travaux de 

fouille et de fondation sur ladite propriété ; 

Qu'il y a lieu pour la requérante de faire constater ce fait par le Juge de Paix compétent; 

Pourquoi, la requérante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous 

transporter sur les lieux afin de constater, pour les suites légales, ce fait et de recueillir toutes 

informations utiles. 

Respectueusement. 

VAR-PAS-000-05

mjest
Texte surligné 



Juge de Paix de la Croix des Bouquets 

En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

Port-au-Prince, le 30 juillet 2010 

La Haytian American Sugar Company S.A. {HASCO S.A) société anonyme de droit 

haïtien, ayant son siège social à la route nationale #1, Chancerelles, Varreux, patentée au No. 

1807039934 et immatriculée au No. 000-001-534-5, représentée par le sieur Grégory MEVS, 

demeurant et domicilié à Port-au-Prince, identifié au No. 003-086-807-0. 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

Qu'elle a la possession paisible, publique, continue, non interrompue, non équivoque et 

anima domini, à titre de prop'riétaire plus que l'an et le jour d'une propriété dépendant de 

!'Habitation Pasher, Commune de la Croix des Bouquets; 

Que des individus sans droit ni qualité ont entrepris sur la propriété des travaux de 

fouille et de fondation, troublant ainsi la possession de la requérante; 

De plus, ces individus effectuent ces travaux malgré la publication de l'arrêté de 
déclaration d'utilité publique datée du dix neuf (19} mars 2010 interdisant, en son article 2, 
tous travaux de construction, de percement de route, de lotissement ou autre exploitation du 
sol.' ainsi que toute transaction ou aliénation immobilière sur les propriétés visées par ledit 
arrêté dont !'Habitation Pasher; 

Qu'il y a lieu pour la requérante de faire constater ce fait par le Juge de Paix compétent; 

Pourquoi, la requérante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous 

transporter sur les lieux afin de constater, pour les suites légales, le fait sus relaté, de recueillir 

toutes déclarations utiles et d'en dresser procès verbal. 

Respectueusement. 4~/1--
M. Grégory MEVS 
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LIBERTÉ 

TRIBUNAL DE PAIX DE LA ·Extrait des minutes du.Greffe de ______________ _ 

, (CROIX DES BOUQUETS.-

'AU NOM DEJ~A RÉPUBLIQUE 

1 •An deux mille dix et le Lundi _deux AOUT ,An 207eme de 

, L. •Indépendance.~ quatorze lteures. 

Nous,Me DUNY DUBE ,Mag,.(uge Suppléant au Tribunal de Paix 

de la Croix-des...J3ouquets,assisté de FREDLAN BE1FORT,Greffier• 

C onformemBlilt ~ l~ requ~te ~ nous adressée par le sieur 
'FRITZ MEUS pour la HASCO en date du 30; Juillet dont teneur suit: 

Au 
Juge de Paix de la 
Croix-des-Bouquets 
EN SON PRETOIRE.-

HONORABLE MAGISTRAT~ 

PORT...A.U-PRINCE,.ue 3d Juillet 2020. 

.La HAYTIBN AMERICAN SUGAR COMPAIH S.A. (HASCO S.A)société 

anonyme de droit Haitiell,,ayant 'son si~ge~ social ~la route Nationale# 1, 

CANCERELLES.;Varre,µX ·,Patentée ,au no:1807039934 et immatriculée au no:OOO-OC 
534-5,représentée .par le sieur. GREGORY MEUS,demeurant et domicilié ~ .t:'ort-
au-P'rince,identifié aü no 003-086-807-0. . 

···~; -1 . . - , 

,•,i ' t 

D 'HONJ.l[EUR DE ·"trous EXl' OdER : .i 

-· • ' Q.U' elle a la possession paisible.Publique ,continue ,non i 
terrompue,non équivoque et an~mo domini,~ titre de propriétaire plus que 1 
an et le jour d'une propriété dépendant de l'Habitation Pasher,Commune de 
Croix-des-Bouquets; 

Que des indiviûus sans droit ni qualité· ont entrepris s 

_l_a pro P::t_'ié .~-~- ~'? s . ~r.?-.!a:ig, .4~- .f.9~ll.~ .. c.tt_ d.e .. fond.~.ti .on~.tro ublant ainsi. la PE>-S· 
session de la requerante; 

De plus;ces individus effectuent ces travaux malgré la 

publication de 1 'arrêté de déclaration d'utilité publique datée du dix neu: 
(19) Mars 2010 interdisant,en son article 2,tous travaux de construction,d1 
percement de route,de lotissement ou autre exploitation du sol,ainsi que ti 
te transaction ou ~iéna.tion immobili~.re sur les propriétés visées par led: 
arrêté dont l'Habitation Pasher; 

Qu'il y a lieu pour la requerante de faire constater CE 

fait par le Juge de Paix compétant ' 
Pourquoi,la requerante vous prie,Honorable Magistrat,< 

Quiconque aura fait wi usage privé de cette fonne sera passible d'une amende de cent gourdes. 
(.Loi du 6 Août 1919) 

.~ .. 
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bien vouloir vous transporter sur les lieux afin de constater,pour les 
suites légales,le fait sus relaté,de recueillir toutes déclarations utiJ 
et d'en dresser proc~s-verbal. 

RESl'ECTUEUSEMENT 

M.GREGORY MEUS.-

Donnant sui te ~ cette requête nous nous sommes transpor·· 

sur les lieux accompagné de notre Greffier. Y etant arri vé,le requerant 1 
a conduit sur une vaste propriété située au champs 10 suivant plan del< 
sement de la HASCü sur laquelJ.e sont poussés des arbre s _; et arbustes saui 

sur une partie de la propriété nous avons vu et constaté un lotissement 
des fouilles ayant la ·forme rectangulaire ,sur cette di te partie,nous s~c 
vu e~ cons ta té trois (S) lots de ::1able1 ~et deux ( 2) lots de roche, 

l~ otre constat m<:i. te riel termine ,le Sieur .irRANTZ CHRIST01 
gardien de la HASCO a pach.~r,enpresence de JEAN DUPARLE DOllCE.US,inspe~tE 
de la HASCO et ~e . FRANTZ .LQl]IS_):'AUL,responsable a fait la déclaration s1 

vante. 
Magistrat,au c'ours d' unè vi.si ~e ro~tini~re sur la propi 

té cette semaine,j'ai : pu constater , de travaux de fouilles sur la prppric 
plus precisement au champ 10 suivant de lot~ssement _de la HASCO,le dàpo1 
des \lots de sable et de roche. ' 

A coristatèr ces actes de vandalismes,j'ai allerté le 
,. 

responsable en chef qui a !'ait appel ~ la Justice;0e,pour couti ·~a.t légal, 

Il a signé. 

(s) 

De tout quoi,avo 
bal que nous avons apr~s lecture 

Ainsi 
FREDLAN, BE1roaT,Gr~ffiero 

le present proc~s· 



Juge de Paix de la Croix des Bouquets 

En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

La HASCO S.A société anonyme de droit haïtien, ayant son siège social à la route 

nationale #1, Chancerelles, Varreux, patentée au No. 1807039934 et immatriculée au No. 000-

001-534-5, représentée par le sieur Grégory MEVS, demeurant et domicilié à Port-au-Prince, 

identifié au No. 003-086-807-0. 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

Qu'une opération d'arpentage s'effectue le trente (30) décembre 2011 aux environs de 

dix (10) heures du matin relativement à une propriété dépendant de !'Habitation Pasher à la 

réquisition d'individus sans droit ni qualité. 

Qu'il y a lieu pour l'exposante de faire constater ce fait par le Juge de Paix compétent. 

Pourquoi, l'exposante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous transporter 

sur les lieux afin de constater, pour suites nécessaires, ce fait; de recueillir toutes déclarations 

utiles et d'en dresser procès verbal. _/ 

Respectueusement. --t ) 
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LIBERTÉ 

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

TRIBUNAL DE PAIX DE 
Extrait des minutes du· Greffe de----

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 
onze "· 

L'AN deux mille . et le Mercredi,cinq Janvier,An 208eme 
de l'Indépendance,à treize heureso 

·Nous,.Me ANNYL CIVIL ,Juge S l..i.:;:ùé:::. -t; au Tribunal de faix de 

ce ressort,assisté de FRED~AN BE.LFORT,~reffiero 

~ "' .. Conformement a l a requete a nous adresée par l a HASCO SoA 

tée du 03 J anvier 2011 dont teneur suit: 

Port au Prince,le 3 Janvier 2011., 1 
i 1 

HONORAB1'E MAG ISTJiAT, 1 • 
,. ---- -.t·-.. . 

l, a RASC O SoA,Société anonyme de droit haitien ayant son 1sH 

social à la route atiànale no1,Chancerelles Varreux,patenté no:000-001-5 
5 ,representée par le sieur UJ.i.EGORY lfr"H' S ,der..eurant em domicilié ~ 1ort ~u 
?rince i den tifié au 003-08 -007-0,à l'honneur de vous exposer: ~·~/ 

~u'une o~ération d'Arpentage s'effectue le tre~te (30) D e 
bre 2011 aux environs de dix heures du matin relativement à une pr~pÎ'i té 
dépendant de l'habitation Pasher à la requisition d' individus sans dro~t , 
y_uali téo _\ 

~u'il y a lieu po~r l'exposant de faire)constater ce fa~t 
par le Juge de Paix compétemto 

Pourquoi,l'exposant vous prie Honorable Magistrat , de bien 

loir vous transporter sur les lieux afin de constater,pour suites nécéssai 
ce fait de recueillir toutes déclarations utiles et d'en dresser procès-ve 

Respectüeusement. 1 

e GH.EGO.H.Y ;_Œy ~ 

Donnanœ suite à la susdite re~uête,no ~s nous sommes tran 
JI' 

porté sur leslieux accompagné du requerant et de notre Greffier.,Y etant ar 
vé,ce dernier nous a introduit sur une vaste propriété ob sont poussés des 
arbustes et herbes sauvages où nous avons vu et constaté ~l usieurs tiges e 
fer ayan~ l'aspect de bornes fraichement en r ouge implatés par ci ~r là s 
la di te proériété oh la mention sui vante a été c onstatée t l' uhe de ses bo 
H-10 CARSA. 

Notre consta t materiel terhliné,le sieur GREGORY Ml!fü..., se 

' r. 'ble d'une amende de cent gourdes. 
Quiconque aura fait wi usage prive de cetteJonne~sera pass1 · 

(Loidu .6Aout1919) . 

j 

__ j 
-- --- --~ -
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renferme dans sa ;requêteo 

De tout quoi,avons .dressé et clos le present proc~s-vebal ~ue noû 

avons apr~s lecture signé avec notre Greffiero 

Ainsi signé à la minute,Me AfüH.L CIVI~,s/Juge de .Paix et FREDi.AN 

BE~FORT,Greffiero 
.t>OUR EXl'llDITION co1œoJ:illŒ 

CO.L.LATIOllfNEE 

-· 
• c 



Port-au-Prince, le 28 février 2011 

Juge de Paix de la Croix des Bouquets 

En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

La HASCO S.A société anonyme de droit haïtien, ayant son siège social à la route 

nationale #1, Chancerelles, Varreux, patentée au No. 1807039934 et immatriculée au No. 000-

001-534-5, représentée par le sieur Grégory MEVS, demeurant et domicilié à Port-au-Prince, 

identifié au No. 003-086-807-0. 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

Qu'elle est propriétaire et en possession de plusieurs portions de terre dépendant de 

· !'Habitation Pasher, sise en Plaine du Cul de Sac, Commune de la Croix des Bouquets; 

Que des individus sans droit ni qualité ont déposé en date du vingt sept (27) février 

2011, dans la perspective de constructions, des matériaux sur la propriété appartenant à 

l'exposante dépendant de !'Habitation Pasher, Commune de la Croix des Bouquets; 

Qu'il y a lieu pour l'exposante de faire constater ce fait par le Juge de Paix compétent. 

Pourquoi, l'exposante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous transporter 

sur les lieux afin de constater, aux fins de droit, ce fait; de recueillir toutes déclarations utiles et 

d'en dresser procès verbal. 

Respectueusement. 
4~ 

..-~~~V~ 



LIBERT[ 
ÜGA UTÉ 

RÉPUBLIQUE o' HAtTr 

MINISTERE DE LA JUSTICE El DE 
1
\ 

mLA SEC~RITE PUBLIQUE m 
W.1..W M,.J.S.P. W.1..W 
Tribunal de Paix de la Croix des Bouquets . 

Zone Rue Stenio Vinc~nt et Place Beauvais. 

litt taç;q mtllrlll' tle 13 Commune. 
le1. 

Ay N6M DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TRIJ3UNAL DE PAIX DE 

_BOUQUE'J}S . _ 

AU NOM DE.LA RÉPUBLIQUE 
L• An deux mille onze et le Mercredi deux Mars, An 208ême .de 

l'Indépendance. li une à.eure de l' apres-midi.o 

Nous, Me MARIE MARCELLE PIERRE LOUIS, J '\lge de Paix de la Crc 

des Bouquets, assisté de MM e IŒTNIE ISRAEL, Greffiêreo 

En vertu d1 une requ~te en date du 28 Février 2011 émanant di 
la HASCO S.A adressée au Commissaire du Gouver nement dont teneur suit; 

Port au Prince, le 28 Février 2011 o 

Au 

Juge de Paix tl.e la 
Croix des Bouquets 
EN SBN PRETOIREo-- - - -- ~.-... -
Honorable Magistrat, 

LA HASCO S.o A Soçjé té Anonyme de droit H ai tien, ayant son sii 
social ;a la ~oute NAtionale ïW1, Cb.ancerelles, Varreux, patentee au No;18< 
039934 et immatriculée au no: Q00-001-534-~, représentée p~r ~e Sieur GREC 
RY MEVS, demeurant et domicilie h Port au Prince, identifie au no: 003-0Bi 
807-0; 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER: 

Qu• elle est propri etaire et en possession de plusieurs portj 
de terre dé-pendant de l 4 habitation Pasher, sise en Plaine du Cul de Sac, C 
mune de la Croi x-des-Bouquets • 

' 
Que des individus sans droit ni qualité ont dé posé en date< 

vingt sept {27) Fa vrier 2011 dans la perspective de constructions, des ma' 
riaux sur la proprié té appartenant t i•exposante dépendant de l'habitatioJ 
Pasb.er, Commune de la Croix des Bouquets; 

Qu'il y a lieu' poµr l'exposante de faire constater ce fait 
pal'. le Juge de Paix compétento 

Pourquoi, 1' exposante vous prie, llonorablB :M agistrat, de 

bien vouloir vous transporter sur les lieux afin de constater, a~x fins d< 
droit,, ce fait, de recueillir touees déclar a tions utiles et d'eh dresser 
procès verbalo · 

GREGOR Y HEVSe 
. Donnant suite\ cette requê~e, acco~pagné du réprésentant 

la HA~O, le Sieur BRUNY SAI.NAVE, nous nous sommes expréssement transportE 
s41r les lieux, y étant arri yé, il , nous a introduit sur ':1-n~ vaste :p:ropriét~ 
o~ nous avons vu et constate qu•up.e partie de la proprie te cloturee avec c 
fils de fer et des poteaux en boi~. 

~--=:-------·-----A~yv:.go~n~s~v~u~et '-cons~até sur la di te proprié t é trois lotà de 
Quiconque aura.fait un usage privé de cetl--fi ' . . . . ' , ----.------

. e. ~om.e se1r1 passible d tme amende de cent gourdes. 
(Lm du 6Aout 1919) 

·· -- :.,..... .. ~- · -·-
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. 
de pierres, une pile de gravier, cinq piles de sableo 

Avons contaté en ou:b:ee une petite maisonnette a été en 

dommagéeo 
Notre constat maté riel terminé. le r é présentant de la H, 

CO décl are se renfermer dans sa requêteo 

De t out quoi, avons dressé et cl.os le préeent procè s-ve: 
bal que nous avons signé après lecture avec notre Greffiè reo 

Ainsi signé à la minute; Me MARIE MARCELLE PIERRE LOUI1 

J uge de Paix et Me IŒTNIE ISRAEL, Greffièreo 

OLLATIONNEEo-



Juge de Paix de la Croix des Bouquets 
En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

HASCO 
HAYTIAN AMERICAN SUGAR CO. S.A. 

'. 
. ,.;I ~ 1· Jort-au~Prince, le 18 janvier 2012 

.. :2_~(~ ' 
. . J , . . " I . ~L - ···~ 

La HASCO S.A., Société Commerciale et Industrielle, ayant son siège social à 
Chancerelles, Varreux, immatriculée et patentée aux Nos~000-001-534-5 et 1807039934, 

représentée par Monsieur Grégory MEVS, demeurant et domicilié au local de ladite société, 

identifié au No. 003-086-807-0, 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

Qu'elle a la possession paisible, publique, continue, non interrompue, non équivoque et 

anime domini, à titre de propriétaire plus que l'an et le jour d'une propriété dépendant de 

!' Habitation Dessources, Pasher, Commune de la Croix des Bouquets; 

Que l'exposante décide de faire constater, pour toutes suites utiles, par le Juge de Paix 

compétent sa possession sur la propriété; 

Pourquoi, l'exposante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous transporter 

sur les lieux afin de constater sa possession, de recueillir toutes déclarations utiles, d'en dresser 

procès verbal et d'en délivrer expédition . 

Respectueusement. /«~~ 
.. M. Grégory MEVS 

P.O. BOX 1310 • HASCO CHAN CERELLES ·TEL.: 2813-1822 / 2223-8091 / 2223-7884 • FAX: (509) 2223-8597 • PORT-AU-PRINCE, HAITI (W.I.) _ 



" • 1 
1 

} . 

RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ EGALITÉ FRATERNITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du ~reffe de TRIBUNAL DE PA IX nm T.A 

C.:lOIX :UZS BOUQ.UB'l'S .-

AU NOM DE LA REPU BLIQUE 

L' An deux quatorze et le hardi cinq (5)Aout ,An 2lleme de 
l'Indépendance,h. onze heures quatorze 11.linutes du matin 

Rous , Me GEFF --U: JEA.i\f DENIS ,Jgge de paix de la Commune dE 
la .Croix-des- ouquets ,assiste de la dame MAR"i'INE FEV~n UOEL ,Greffi~re, 

' "" En vertu d une requete en date du 30 Juillet 2014 h. nous 
adressée par la .l:IASCO S.,.A Socié'té Collllllerciale andustrielle ,dont tenanJ 
suit: 

Port .auPr-ince, le ~O Jui:lleû ~14 
Juge de Paix de la 
0roiX-des....Bouqµe t s 
El~ SON P .f!E'l10IRE .-

HONORABLE MAGIST. T, 

La H SCO SoA.Société Commerciale et Industrielle,a~ant ~ 
Si~ge social~ CHAC.illi®LLES ,Varreux,Imma.tr):culée et patentée aux nos:OC 
001-534-5 et 1207070435, représentée par Monsieur BERNHA•\.D MEVS,demeu­
rant et umicilié au local de ladite Soc±été identifié au no: 003-843-
207-2, 

A L' HOlffEUR DE VOUS EXPOSER -JE QUI SUIT: 

Elle est propriétaire et en possession paisible,publique,continue,non 
t terrompue ,non équiiroque et ~ titre de propriétaire plus que 1 an et le 

jpur d'une propriété dépendant de l'Habitation PASHER,Commune de la C1 
des-13 ouqu ts ; 

1 1 Arpenteur !>IA~ CELIN JEAN PHlLIPPE PI.cl.:lRE a tenté 11.e 26 Juillet 2014 é 
environs de 1 heure Po~I d'arpenter la Requisition de Madame ISLANDE 
DELVA COLIN une proprié·cé dêepndant de l'habitation PASHIDR et apparte 
l la HASCO SoA. les sieurs FRANTZ LOUIS P UL,JEAN EVEUS DESIR et JEAN I 
PARLE DORCEUS ont fait opposition~ cet arpentage.Mais l' a rpenteur sen 
ne pas vouloir délivrer le proc~s-verb 1 d 'opposition; 

Il y a lieu pour la requérante de faire const ter ce faii 
par le Juge de Paix compétent ; 

Pourquoi,le requé rante vous prie,Honorable Magist:irat,de bien youloir 
vous transporter sur les lieux afin de constater,pour les suites léga] 
ce fait et de rec1'.e illir toutes informations utiles, d'en dresser proc~ 
verbal et d ' en délivrer expédition . 
i.J!] SE C'l'UEUSEMENT BERNHARD MfilVS • -

Donnant suite,h. cette re l.l.uête nous sommes transporté aud 
lieu accompagné des sieur Ji!..hN DUPARLfil JJO~'CEUS et DESiitE JEAN EVENS

0
Y 

arrivé,nous svons été introduit aur une vaste propriété ou nous avons 
vu et cons ta té q_ue des arbres ont été coupés et éparpillés sur le sol 
avons été conduit au coté Nord du terrain avons constaté 3 borhes. 

Notre constat materiel termi n,avons rencontré sur les 1 
les nomw.és JEAN DUPAl LB DO.iWEUS et DESIHE J~AN EVillNS ,identifiés au nos 
007-97U-363-8 et 005-03~-462-2,qui nous ont déclaré le Samedi q_ui étai 
26 Juillet 201 aux env·r d ~ 

Quiconque aura fait un usage privé de. cette forme sera passible d'une amende de cent ~ourdes 
(U>i du 6 Août 1919) 



PHILIPPE 1laisait une épération d 'arpentage pour les héritiers JEAN PIB.Œ.E AVA.l'ÎT JOl 
en faveur de la dame ISLANDE DELVA ~01IN qui fait l'acquisition d'une partie du te 
rain et par la suite nous avons fait l'opposition~ cet Arpentage comme de fait l ' 
pération d'arpentage a été interrompue et l e procès-verbal a été dressé en notre p 
sence (!t qu ' aujourd 1 hui nous avons de placé le Juge de Paix aux fins de const~ er d 
bornes qui ont été opposés sur le terrain. 

A cette phase le sieur FRAN'l'Z LOUIS PAUL,identifié au rîif :005-006-
417-4, le responsable de la HASCO poss~de ce terrain depuis plus qa.e 80 ans comme p 

ve de possession npu~ avons un jugement possessoire contre les prétendus héritiers 
Avant jou:U JiiA ~ Pir.: .ru.RE et LE.SLY MAXI!HLI J N en da.te du Jeudi 31 Ma i 2001 depuis qu 
la HASCO esli toujours en possess i on paisible. ; 

l\.e quis des .ig 1~er il 1 1 a fait 

(S) F1:A1'1"Tü LOUIS 1:- AUL 

Poursuivant notre mission le requérant nous a été conduit sur une 
autre partie du. terrain ob. nous avons vu et constaté une plantation d'arbre forêt· , 
avons cons taté au fond de ce forêt des individus qui ont mis le :eu sur une partie 
du cha mp. · 

Avons rencontré le sieur FOl'h~IllT.El F ANCOJ;S qui nous a déclaré qu' i 
est en tralhn de travailler pour les héritiers J.8AN Mi.RIE MILIEN representé par le 
sieur "tONALD A.C. . 

1 

Requis de signer,il l'a fait, 

(s) FON~INE PRAJ.~cors .-

Notre constat aatériel terminé le representant nous a déclaré se 
fe.rme r a.ans sa rec1uete 

De tout quoi,avons dress é et .· clos le present proc~s -verbal que 
avons si~né apr~s lecture avec notre G?effier 0 

Ainsi signé ~ lâ minute ,He JE~J DENIS GEFFRARD,Jue;e de Paix et· 
HA.R'.l'U:f3 FZV ,tY NO~L ,Greffier . 

UR E!P ~ DIT161't 1 CON?O TU>!E 
COLLA'rioNNEE .-

Vu: Unique .1ent pa-r ~ le Juge " iX de, la ~ .J.:oix-des-Bouquets poul 
la légalisation de .signature du Greffièr. 



RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ ÉGALIT.É FRA TERNIT.; 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TRIBUNAL DE PAT.X. DE LA 

CROIX DES BOU<;UETS. -

ÂU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 
L'An deux mille quinze et le Jeudi vingt deux Octobre, An 212e 

de l'Indé:pendance, ~neuf heures du matin.-

Nous, Me .Annyl CIVIL, Juge de Pa:ix de la Commune de la Croix-de! 
Bouquets, ass i sté de notre Greffière, Mme I'"etnie T!=lRAEL.-

' ,,. Conformément a une requete en date du 22 Octobre 2015 de la HAS< 
dont teneur suit: 

Port-au-Prince, le 22 Octobre 2015 

AU: 
JUGE DE PAIX DE LA CR0JX D.DJ<:1 BOUQ,TlETS.­
EN ")ON PRETOIRE.-

HONORABLE MAGISTRA'î', 

La HAYTI AN lù'ŒRJC.Al>T STT'1AJ1, CŒT~CNY S tA (HASCO S.A) ~ociété ConimE 
cia.le et Indus tri elle, ayant son Siege Social a Chancerel1es, Varreux, imn 
tricu~ée et pat ent ée aux Nos: 000-001-534-5 et 150702Roo4, représentée pru 

Monsieur Bernhard MEVS, demeurant et domicilié au local de ladite soci été 
au No: 003-843-207-2; 

A L'1WN1'rEUR DE VOUS 'EXPOSER CE QUJ CltJJT: 

Elle est propriétaire et en ~ossef'lsion -pa ibHble, publj que, con· 
nue non interrompue, non éliJ uivoque et a titre de proprj_ êta.ire plus que l' 1 

et le jour d'une propriété dépendant de l ' Tîabitation PA91TE:R, Commune de 11 
Croix-des-Bouquets; 
Un arpentage a eu lieu le quatorze (14) Octobre . 201.5 sur ladite propriété 

la requisition des prétendus héritiers Avanjoil JŒAN PIERRE; 
Il y a lieu pour la requérante de faire constater ce fait :par le Juge de 

Paix canpétent pour les suites de droit.-

Pourquoi, la requérante vous prie, honorable ~agistrat, de bien 
vouloir vous transporter sur les lieux afin de constater pour les suites : 

gales; ce fait et d.e recueillir toutes informations utiles et d'en dressE 
' proces verbal et d'en délivrer expêdition.-

RESPECTTJEUSET•'!JDNT 
Bernhard Jll'EVS.-

.. 
Donna.nt suite a cette requête, nous nous sommes expréssement tr< 

portés sur l es lieux accanpagné du représenta.nt de la HASCO le sieur Mert: 
VLADHllTR, y arrivé, le représentant du requérant nous a introdu:i t sur une 
portante propriété d.+une supi:rificie mcyenne oÙ sont poussées des arbuste1 
sauvage d' Herbes.- · 
Nous l'avons visité en l ong et en large.où nous avons vu et constaté des l 
pray en rouge sur les extrÉJ!li tés d'une partie de ladite proprj été qui !:" 1 a' 
rente de toute évidence i une opération d ' arpentage.-

' Poursuivant, nous avons été conduit au fond de la proprjété en 
tian ou nous avons vu et constaté une dépendance en b l ocs composée d'une 
bre r ecouverte en béton armée.-

A cette phase, rencontré sur les lieux le sieur Martial JEAN' id1 

Quiconque aura fait un usage privé de cette forme sera passible d'une amehde de cent gourdes. 
(Loi du 6 Août 1919) 



fié au Nos f!UÎ se dit être gardien de la propriété dont s' a-
git pour le compte du requérant.-

En outre, i 1 nous a confirmé ~ue le mPrcredi 14 Octobre 2015 au cours 
de la journée, il a pu constater dit-il le nommé 'Enock COLTN ~ui s'est fait accom­
pagnéi\.d 1 autres individus pour arpenter une partie du terrain du champs 10 sans au­
torisation du Dqven ni inviter les voisins limitrophes étant que gar!ien il a aler- . 
té son patron qui lui a signifié un acte d'opposition par le biais de l'huissier 
Roody CHAMPAGNE,-

Requis de signer, il 1 1 a faH.-
M arti al JEAN 

Notre constai; mai;ériel i..eI1n1né, le requ5rant déclare Re renfermer dans 
leur requête.-

.. 
De tout (l!UOi, avons dressé et clos le pr ésent proces verb;:i,l de constat, 

les jour, mois, an et heure que dessus et l'avons signé après lecture avec notre 

greffi~re. -

Ainsi s:i gné a l a mfoute: 1~e Anizy 1 CTVTL, Jue;e de Paix et de notre gref-.. 
fiere Mme Ketnie TS r.AEL.-

VU: Uniquement par le Juge de Paix de la èommùriè~<ie: 1a Croix-des-Bouquets pour la 

légalisati on de l a signature de la gref.fi{;e~ ·- . 
:".(·.) .. ~·'· 

; lt • 
.... I 
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LIBERTÉ ÉGALITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de Tribunal de Paix 

___ de la Croix-des-Bouquets 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

:.. •an J.eu . .h. mi lk rl:· x-neuf et le ve!lJre .1.i onze 

..:· nvie-~ ,,c, ~:::i:>mJ 1~ l'inde )e dance,<-. tro_;_~ he.ires ùe _'a )rès-"1.:.d 

.ous,Me -~'I'YL CIVIL,L11._; .; 1., _,} ::__'C t_:_.,u1·1.ir~ u tr 
b· nal JA p~ b· df. la croix:- eb-bou ue ... o, ....... si........... de .. o .,re gref fi r 
:1AR'.rDŒ -:?zv:u. _ To....:L. 

)1 • cr ... , ~ 1 wie I _ 

r l~ HASCO :JA. • 
~te datée du , ... ....__ ganvie:r· 20 _ 

adret.sel? 

P'>r t.- H.1.-.,?,...:. ., : , _ . "'_ 1_ /01 / L.vl9 

j be de aix de la 
Cro.i......-des-bou.;, iet....: 
En son rétoil:e dont teneur ùuit: 

Honorable Magistrat, 

La Ha.ytian Americ ... ·ün ..... .:> ... Corn u 0 n-- ...;_.:,,.( Hasco SA) Socj.été Commer-
. ciale et industriel::..e , c... a.1.t son s·cce social~ Chancerelle8 V8.r 
r ux imM2trlculé et :,..,_,~é aux nos:000-0Jl-534-l et 1507080587 , 
representé par :1onsio1L""' Bernard Mevs ,dem~ura. t c: .mnic::..1-ié au 1 
cal de.la dit 0JCiété identifié au no.003-843-207• 2 • 

A l'honneur i~ voue v~~ ~3er ce Ji suit : 

U 1 11 e ec"- D"l"O r ,.._.· ',.L..,-i "Y'P. et 0~ "t - ... .L ~ .._J. - e ~<-.~·· ~ ,~ .. o...,s ~ , ..... .:. J 1 1x .. .:..s.:. J..._; , .r.n __ .:'... ;1. ... , c :int: 
'.., et a± · i.;itrc de pro . .:. '"'aire 
.I;1 •. J .i/:'".6~..:. 1'.0 endante de l'hab::...t.'.1-

.... . c.;, non :i.n ter:."Ol ... > v , r1on é ui 0 

.:> ;, .... ue ::.•a. t:o.t t- j0ur d 1 u1 l; 

tion Pasher comrmr.i:: '.t(, 12. ';R-
.._ 

-L ., ;;; • 

:Jes indiv.:.1 .J ...t..irai'1 .i . .... n...: l .... J..:_i, 

vaux de fouille et de c '.JW:>tr .t.: t.:..0 , 
ua it-=. entre ris es tra-

IJ. J a· lie't: .;..JJ u:- l'exposant de 
etent o·l!' : ; : 

.:'....ti,...; G L :.; t.::. "!::·.)r ces faits par _e 
sui tes de .lroi t. 

rr uo::... jla r e t.r..l , ~ _ rou.::.; pr::.. , T.T"fü''r _e ~b~i~· 1 r<-. t , do bien VOU.· 

,., · r transrorter sur es ieux ç i de cons ater pour es sui'::ef" 
éc&~rE ce~ ~;ts e . e recueillir toutes l. o~ L.i.~or ..... ut · es 1c 

dresser proc~s-ver ·cl et d'en «x sx de ivrer expe ition. 

Respectueuzemer .-
Der. c."' _ Mevs.-

.onnant suite ~ cette reauete nous nous sommes 
e: ~~ ;sément tran~;ortés .~ l'en roit s1s-indi~ué sur Lllle par ' :e 
d ' _a ::... ';D ion Pasher accompagné du sir-u.r "3ru!ly .Sa nave e rep 
s1;;,,n::..c.<. t d __ 'exposant et e notre i:;re~fi~re; 

Quic~nque aura râïi un usage privé de cette forme sera passible d 'une amende de cent gourdes. 
(LOI au 6 Août 1919) 



Donr..ant s itc ~ cett~ reqte c noUE 11011:::; 
~n .l!!eC 4.; vSSéœent transporté a l 1 end_ oi, .-:;-.i.ndi Ué sur 
une partie de l' w.b:...ta~ion. '"'<..Asher accomp .... ! · u sieur :3r<Jly 
Sa nave ir; represen ant rle _•Jzrioser~t et de notre ...,- .... """i_re 

y arriv[ , r.nvz avonc vu et co~~:Bté g an 
propriét # Ub ledit: repr ...,t.;,r.tg.~t s 'ide.ntifi.e our celle de. l 

J.CCO SA o• ous avons ~ constaté d'une part J proximit ' 
d'une cranùe route se naran t ei . e·~.:".: :: c' . ..:. ~.c pr rlh ' t.: une cl 
ture en mill:' d. ,four vue c b.:.r:~: ~!·e fraichement :.~ :..;é u le ne 
rné. ~e;; . _ cncontré sur es i: f vx e..ntrain de sarc " â l 1inte .. 
±lll!. rieu= , .... ous a dec aré u 1il travail e pour e compte du 

d•autre part , nous avons vu et constaté une 
de1Dcif~r.'e construction de maisori inachevée y corr.ririse de foui 
les l 'erecti )n de l c.se r'. c•cl. de cloture et l'entreposage de 
lots .e :,oc:it;; et u.c ... uble a partenant selon le dit represen 
sentant par les nommés Enock Colin,Ti frE!re AC alias Vianoly • 

.ï:nfin nous avons vu et constaté que a dite 
propriété est garnie d 'h3rbe:> ·~uv<-.c;;o 0.._ c1. ·.. arbustes sa~Vé 
cc~ o· à.e:-: Ci;;.. ... J. .,::.tux '· rriga tien en ma ·onnerie de roc! _:: oni 
été constatés. 

, . 
N"otr 

..;c!:-:a.!:t a .LcL·.r ~ se 
constat materiel tern~.( ~edit repre­

renfe.r:ner Ùétn....:: lad.:.tf'• .,•"'qu0te. 

~ foi · ... quoi1 avons 
de cor2tc.t s ·o · , oio an et neure& 
sio-·~ <-. .!'r r; :::..cc:L"' a.11.,c trc <.7'err· 

-~ssé et clos verbal 
t de~ us et l'avons 

~vu ~ EIJ:!:...... cc~ . ..t:. 
c i.LAr.irorNEE.-

.-

u.u J. .rtIX.-

/ ,,. 
I 



VAR-PAS-000-11

RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ ÉGALITÉ . FRÀTERNITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TribLm~l de Paix de la 

cr~ iA des ~ouquets 

L'.An deu.,-: mille dix neuf et le mar d i dix Décembre an 216ème dE 
l ' Indépenu.ance à t roi0 heure::. de l ' apres mià.i . 

r ou~, liîe Joni:l t.1a11 1lerilan JUGe de Paix de la commune de l a 
Croix de.:; .douquets , assL .. té de la dams l1iartine :;!'evr3' Noel Gr ef1îère . 

Sur l a réquL_,i tiun VE.:l'ba1-e clc la HASCO SA Société Anomyme de 
droit Haitien ayant son cièbe social à l a route neuve Chanc ere l les , 
varreux p~tentee au n~ :150 7080587 et immatriculé au ng:000-001-534-
5 représenté par 1::: :....ieur Jean 1',ritz llernhal!id r1ie vs defüeurant et demi· 
cilié à Port Au Prince iaentifié au ng: 003-843-207-2, à l'effet de 
no us tran;::.porter sur une vaste propriété si tué e à Pasi1er locali té dé1 
dant de la Jème .Jection COT.11unale de Petit Bo i s aux fins de constateJ 
de::. début u de construction appartenant auxnoL11~1és Djonny AC et J ean \ 
Victor Valr.1yr , de: recueillir t outes u8clara tio •• s jusées utile s et d' E 

dresHer proces verbal à toute~ fia~ utiles. 

Déférant à cette requicition no us nou~ so~1es expressement 
transportés sur lzes lie ux sus c::its accompat,né è.u réprésentant du ré· 
quérant à s~voir le ~ ieur Bruny ~aLnave itle~tifié au n9 003-528-615· 
2; Y arrivé, nous avons été introduit sur une vaste propriété o~ -now 
avons vu et constaté: 
1~)Un début de sol fraichement érigé; 
2!1 ) Sur une autre part i e une cloture et l'entreposage d'un lot de sa· 
ble et de pierre 
3 ~ ) LJne autre convtruction d ' Ufle buse de sol ; 

Not r e cofü.1ta t matéri el terminé, avons rencontré s ur l es lieux 
le bieur Jean Victor Valmyr identifié au ng:OJ-15-99-1973-12 -00009 
qui nous a déclaré qu 'il a fa it acquisitiou de cette portion de t errE 

·entre leJ m~ ins de Pa0teur Hubert. 
Avons rencontré 0ur le .:.; lieu::.. le nonu:ié Je an J ean limrt i al identifié 
au Cin 01- 01-9S -1 954-01-000J5 , deneurant et uomicilié à Le Tueilleur 
qui nous a âéclaré ceci: lue g i strat c 'e::;t l e noi.Ui,é Kenel Jean qui l Lli 
même a fait savoir qu'il e;:;,t un manda taire qui a vendu plu;.; IÏl.eurs par< 
elles de terre avec l es nojjJL,éo Djonny AC Jeé.ln Victor Velmy et d'autri 
personue s . 

De tout quoi , avenu dresJ~ et clos le préGent pcoces verba l 
de conctat que aou~ avo110 apres l ecture ~ iGné _avec n~ tre Gre i iière. 

Ainsi ;.;; i ç;né à la 1uinute lue Jonathan iilerilan Jut,e de Paix , Mme 
Iliartinç Fevrs ûo~l Gref.rière . 

•,.'*' 

Qrta...:· 

~_;; >/ 
1 - ~ 

Vu: Unil1ueme11t pc.r le Juge de Pt'li:X:~\, 
pour l a lège.. lis:... tien de l a Sii:,na h,re de; la 

Quiconque aura fait un usage privé de cette forme sera passible d'une amende de cent go 
(Loi du 6 Août 1919) 
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Port au Prince, le 14 Novembre 2022 

Du : Bureau Foncier de la Hasco S.A 

A : Monsieur Bernhard MEVS 

Objet : Description de certains champs au niveau de Dessources et Pasher. 

Monsieur le Directeur, 

Après une série de visite au niveau de l'habitation Dessources et l'habitation Pasher, nous 

avons pu constater plusieurs champs qui sont occupés par des maisons et aussi par de lots de 

matériaux. Le tableau ci-dessous vous informera de la situation dans son intégralité et nous 

vous attendons pour les suites nécessaires. 

1 - Habitation Dessources 

Champs Descriptions 

#2 * -Trois (3) maisons achevées et non habitées. * - Douze {12) sols. 

* - Dix-neuf {19) camions de sable. * - Neuf {9) camions de roches. 

#3 * - Une {1) maison *- Six {6) sols 
.~ 

* -Sept (7) camions de sable. * -Cinq (5) camions de roches. 

#4 * - Un {1) lots de sable uniquement. 

#9 * -Six (6) maisons achevées et habitées ~ *-Quatorze (14) sols. 

* -Deux (2) maisons achevée~ et non habitées * -Dix-sept {17) camions de roches 

* -Vingt-quatre (24) camions de sable. 

# 20 * - Un (1) camions de sable. * - Un (1) camions de roches. 

/ 



11 - Habitation Pasher 

Champs Descriptions 

# 10 *-Trente-trois (33) maisons construites dont quinze (15) habitées; 

*-Vingt et un (21) sols; *-Quatorze (14) camions de sable; 

*- Onze (11) camions de roches 

# 11 *-Quarante-deux maisons construites dont quinze (15) habitées; 

*-Seize (16) sols; *-Dix-sept (17) camions roches; * -Trente camions de sable. 

# 12 *-Vingt-sept (27) maisons construites dont huit (8) habitées; 

*-Quatorze (14) camions de sable; *-Quatorze (14) camions de roches. 

# 13 * - Seize (16) maisons construites dont quatre (4) habitées; 

* -Dix-huit (18) camions de sable; * -Neuf (9) camions de roches. 

# 14 *-Sept (7) maisons construites non habitées; *- Neuf (9) clôtures; 

* - Douze (12) camions de sable; *-Six (6) camions de roches. 

# 15 *-Cinq (5) maisons construites non habitées; *-Trois (3) clôtures; 

•' *-Huit (8) camions de sable; *- Quatre (4) camions de roches 

~ . 
. Benès 

Chef des Opérations 




